
Foot, rugby : nouveaux records pour les droits sportifs

Description

AprÃ¨s des enchÃ¨res au montant record sur la Premier Ligue britannique, la plus chÃ¨re au monde pour le 
football, la France a confirmÃ© Ãªtre le pays oÃ¹ les droits de retransmission du rugby sont les plus 
Ã©levÃ©s. Les consÃ©quences de cette inflation sont diffÃ©rentes au Royaume-Uni et en France.

Alors que lâ€™appel dâ€™offres pour les droits de retransmission de la Ligue 1 de football pour les saisons
2016-2020 a pu Ãªtre considÃ©rÃ© en France comme exceptionnel, Canal+ et BeInSport dÃ©boursant
ensemble 726 millions dâ€™euros (voir La REM nÂ°30-31, p.32), les montants restent finalement
dÃ©risoires au regard des enchÃ¨res britanniques. Outre-Manche, le coÃ»t dâ€™accÃ¨s Ã  la Premier 
Ligue semble presque Ã  mÃªme de menacer lâ€™Ã©quilibre Ã©conomique de la tÃ©lÃ©vision payante.
La facture de 3 milliards de livres (4 milliards dâ€™euros) Ã©tait dÃ©jÃ  Ã©levÃ©e pour les saisons
2013-2016 oÃ¹, pour la premiÃ¨re fois, les enchÃ¨res avaient opposÃ© Sky au groupe BT, ce dernier
Ã©tant en quÃªte de droits exclusifs pour renforcer lâ€™attrait de ses offres dâ€™abonnement Ã 
lâ€™internet (voir La REM nÂ°24, p.28). Sky avait ainsi dÃ» dÃ©bourser 760 millions de livres par
saison, soit en tout 2,3 milliards de livres (2,8 milliards dâ€™euros) pour 75 % des matchs, le maximum
autorisÃ© par la Ligue britannique de football. BT sâ€™Ã©tait de son cÃ´tÃ© engagÃ© Ã  dÃ©penser
246 millions de livres par saison, soit 738 millions de livres en tout (1,2 milliard dâ€™euros) pour le reste
des matchs. Ces montants sont nÃ©anmoins dÃ©risoires au regard des sommes dÃ©boursÃ©es lors de
lâ€™appel dâ€™offres pour les saisons 2016-2019, qui sâ€™est achevÃ© le 11 fÃ©vrier 2015. En effet, si
les gagnants sont les mÃªmes, les montants sont en augmentation de 72 %, la Premier Ligue rÃ©cupÃ©rant
ainsi 5,1 milliards de livres (6,9 milliards dâ€™euros), soit trois fois plus par saison que la Ligue 1
franÃ§aise. De nouveau, Sky sâ€™empare de 75 % des matchs moyennant 4,2 milliards de livres, un
montant en hausse de 83 % pour le leader de la tÃ©lÃ©vision payante au Royaume-Uni, quand BT
rÃ©cupÃ¨re le reste pour 960 millions de livres. Cette inflation a pesÃ© sur le cours en Bourse de Sky
dÃ¨s lâ€™annonce des rÃ©sultats de lâ€™appel dâ€™offres, obligeant Sky Ã  annoncer, le lendemain de
sa victoire, un plan dâ€™Ã©conomies de 200 millions de livres par an et une augmentation du prix de
lâ€™abonnement Ã  Sky Sports. A lâ€™Ã©vidence, les chaÃ®nes premium, y compris les chaÃ®nes
sportives haut de gamme, deviennent un luxe, quand le dynamisme de Sky est surtout assurÃ© au Royaume-
Uni par son offre de streaming bon marchÃ©, Now TV, Ã  6,99 ou 9,99 livres par mois.

La mÃªme situation est rencontrÃ©e en France par le groupe Canal+ qui bÃ©nÃ©ficie du dynamisme de
son offre de streaming illimitÃ© Canal Play Infinity, mais qui a de plus en plus de mal Ã  retenir ses
abonnÃ©s aux offres premium, pour lesquelles il est obligÃ© de renchÃ©rir sans cesse sur les droits.
Ainsi, aprÃ¨s sâ€™Ãªtre mis dâ€™accord avec la Ligue nationale de rugby (LNR) en janvier 2014 pour
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diffuser lâ€™intÃ©gralitÃ© du Top 14 pour les saisons 2014-2019 (voir La REM nÂ°29, p.38), Canal+
avait Ã©tÃ© obligÃ© de renoncer Ã  ses droits chÃ¨rement acquis â€“ 71 millions dâ€™euros par an â€“
Ã  la suite de la dÃ©cision de lâ€™AutoritÃ© de la concurrence rendue le 30 juillet 2014 (voir La REM
nÂ°32, p.15). A cause dâ€™une plainte de BeIn Sports, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence avait jugÃ© que
les droits de retransmission du Top 14 sont des droits premium, qui influencent les dÃ©cisions
dâ€™abonnement, et qui Ã  ce titre doivent relever dâ€™une procÃ©dure transparente dâ€™appel
dâ€™offres. A lâ€™exception de la saison 2014-2015, sur le point de commencer lors de la dÃ©cision de
lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, les saisons 2015-2019 ont donc dÃ» faire lâ€™objet dâ€™un appel
dâ€™offres organisÃ© par la LNR, qui sâ€™est achevÃ© le 20 janvier 2015. Canal+ remporte la diffusion
face Ã  BeIn Sports pour un montant trÃ¨s lÃ©gÃ¨rement supÃ©rieur Ã  ce que le groupe devait payer
aprÃ¨s lâ€™accord initial avec la LNR, Ã  savoir 74 millions dâ€™euros par saison contre 71 millions
dâ€™euros dans lâ€™accord initial. Mais ces montants restent trÃ¨s importants : si la Premier Ligue 
britannique est la compÃ©tition de football la plus chÃ¨re au monde, le Top 14 en France occupe cette 
place pour le rugby. Et Canal+ pourra aussi bÃ©nÃ©ficier des matchs du mondial de rugby du 18
septembre au 31 octobre 2015. TF1, qui en dÃ©tient les droits, a rÃ©trocÃ©dÃ© 27 matchs Ã  Canal +
sur les 48 que compte la compÃ©tition, TF1 conservant les plus belles affiches.

Pour BeIn Sports, lâ€™Ã©chec sur le Top 14 confirme le positionnement du groupe qatari, qui prÃ©fÃ¨re
ne pas jouer la surenchÃ¨re sur les droits premium et limitÃ©s en nombre, ceux que convoite Canal+, mais
au contraire sâ€™assurer de dÃ©tenir le maximum de droits de second choix, soit les compÃ©titions
moins prestigieuses parmi les sports les plus populaires (football, rugby), soit les compÃ©titions premium
des sports plus minoritaires Ã  la tÃ©lÃ©vision. BeIn Media Group, qui coiffe BeIn Sport, sâ€™est ainsi
emparÃ©, le 2 fÃ©vrier 2015, de lâ€™exclusivitÃ© de la Coupe Davis et de sa version fÃ©minine, la Fed
Cup, pour les saisons 2015-2021. Le montant des droits nâ€™est pas connu, mÃªme si la FÃ©dÃ©ration
internationale de tennis a qualifiÃ© le montant payÃ© de Â« plus gros contrat de son histoire Â»,une
Ã©vidence puisque les droits sont cÃ©dÃ©s Ã  lâ€™Ã©chelle mondiale pour une retransmission de la
compÃ©tition dans 32 pays.

AprÃ¨s avoir remportÃ© les droits de Wimbledon, des Masters 1000 (sauf Monte-Carlo et Bercy) et de
lâ€™ATP 500, BeIn Sports sâ€™impose donc comme la chaÃ®ne de rÃ©fÃ©rence en matiÃ¨re de tennis.
Elle lâ€™est aussi en grande partie pour les compÃ©titions Ã©trangÃ¨res de football, avec les
championnats italien et allemand, autant de droits qui finissent par vider de sa substance Sport+, la 
chaÃ®ne multisport et de second choix du groupe Canal+, proposÃ©e dans CanalSat. Faute de droits en
nombre suffisant, Canal+ nâ€™ayant pas surenchÃ©ri sur BeIn Sports pour les droits secondaires, Sport+
sera arrÃªtÃ© Ã  lâ€™Ã©tÃ© 2015 et remplacÃ©, Ã  partir de la rentrÃ©e 2015, par la diffusion en
exclusivitÃ© dâ€™Eurosport sur CanalSat. RachetÃ© par Discovery, Eurosport devient dÃ©sormais le
concurrent direct de BeIn Sports sur les droits secondaires, ce qui risque de compliquer la tÃ¢che pour le
groupe qatari, confrontÃ© Ã  deux concurrents solides financiÃ¨rement sur les deux marchÃ©s des droits
Â : Canal+ pour les plus belles affiches des sports populaires ; Eurosport et Canal+, qui conserve toutefois
Canal+Sport, sur les autres droits.
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